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oe<t Lagnean, 28 an», n e Pairl-Bert, à Croix, a «Hé blessé 
à I annulaire gau.'be par son tour. Un moi» de repos. 

— Un Bleur de MM. RéquUUrt et Scrive, fabricants, 
Arthur Primo, 38 an», rue a Alger, cour Crupeiandt, 
s'est blessé au médius en réparant son métier. Six jours 
de repos. 

— Un maréchal ferrant an service de H. Richard Ver-
donc k. Arthur Degraeve, 22 ans, rue de Lannoy, a été 
blessé à l'annulaire gauche par la chute d'un ressort de 
voiture. Quinze jours de repos. 

— Dans la teinturerie-apprêt de M. Browaey» Degey-
4er, un dégraisseur, Louis Caudron, 34 ans, rue de la 
Baillerie, à Wattrelos, s'est blessé en soulevant une pièce 
«se tissu. Dix jours de repos. 

— Un charretier de M. Victor Bayart, entrepreneur, 
André Meunier, 41 an», rue du Tilleul, cour Lefcbvre-
Dhondt, a eu le pied droit écrasé par la roue d'un chariot. 
D ix jours de repos. 

— Une tisserande de MM. Lemaire frères et Richard-
•on, fabricants, Pliilomène Godefroy, 18 ans, rue du Fon-
tenoy, cour Gnidcnne, a été blessée à la luain droite pen
dant son travail. Dix jours de repos. 

N O U S A P P R E N O N S qu'un de nos concitoyens M. A. 
Lambion, épicier en gros, rue de Balzac. 29, vient d'ob
tenir à l'Exposition Internationale du Progrès, A Paris, 
1902, la médaille u'or pour ses cafés brûles et la mé
daille de vermeil pour ses cafés verts. 20730d 

A L A P A r i S I E ^ E , R o b e o e t M a n 
t e a u x C o a t o n r a <««l l l«sur e t f a n t a i s i e 
s u r n i r t u r r d e p u (M î » 0 f r D e r n i è r e s 
• o m r a a t é N — 9 H B i s , G r a n d e - R u e . 

GOUTEZ le délicieux cliampagne B R I L L A T -
6AVA1UN*. Ecrire directement à la maison de Reims. 

F i a n o s d e t o u s f a . c t e s v i . r s . " V e n t e 
d e c o n f i a n c e , M A R C E L L I , S , 
l u e à.\x B o i s . 
L E S M E R V E I L L E U S E S GUF.RISONS obtenues 

par la méthode de 1 abbé Kneipp se sont répandue» 
dans le monde entier. Mgr Kneipp a écrit plusieurs 
ouvrages pour expliquer sa méthode de guérison. 
Deux d'entre eux, des plus remarquables, « Ma cure 
d'eau » e t » Vivez ainsi », sont en rente à la librairie 
du Journal de liouban, au prix de 2 fr. 50 l'un. 

15900 
\ o u b l i e z p a i s d e r é c l a m e r p a r t o u t l e » 

t O l l ' U N S r i . I V l l i S ( K o u g e s ) . 2o'»l 
C R O I X 

L'ADJUDICATION DES DROITS D E PLACE a 
donné les resu-uits surpants : M. Camille Serbat dirait 
1.212 fr. 60; M. Jean Deber a été deularé adjudicataire 
pour 1.224 lr. 

U N VOL R U E DE MAUBEUGE. — Mercredi matin, 
M. Gustave Delvigne, 49 ans, marbrier rue de Maubeago, 
a conr.taté la disparition d'un cric, d'une valeur- de 90 fr., 
déposé habituellement dans une baraque près de son ate-
»ier. En faisant des recherches, il a remarqué que les 
voleurs avaient pa^sé à travers champs et qu'en se reti
rant, ils avaient forcé une haie de ronces artificielles. 

M. Del vigne a prévenu le commissaire de police. 
W A S Q U E H A L 

LE NOUVEL AN. — La municipalité nous prie de 
d'ire qu'il n'y aura pas de réception à la Mairie, le 1" 
janvier. 

IMPRIMERIE ALFRËÏRÊBOUX TJST 
A KOIUAIX. G r a n d e - R u e . 7 1 

A TOl'UCOIIMG, r u e C a r n o t . i 
Spécialité rie C a t a l o g u e * . — P r i x - C o u r a n t » . — 

M é m o i r e * . — C o m p t e - r e n d u » . — B n i r h u r e » . -
T r a v a u x d l * e r » à ffraud l i r a K e . l ' n i tris modérés. 
Vulillagc moderne. — Exécution rapide et soignée t 

B e r c e a u d ' A r g e n t . (Voir aux aaaonoe»). 

Souscription Publique 
LA CONSTRUCTION D'DN NOUVEL HOPITAL 

A H O U B A 1 X 

D i x - b u i t i é m e l i s t e d e l a M a i r i e (It décel 

Personnel de la liaison Henri Prouvost . . . 
MAI. L«pcrt> Maurice, rue L>vJ>cari*.s 

Jourdain Auguste, 14, ruo \aubai l . . 
M." i e . i x Kuqu«aaii. ^ 

,-i'rusv 
Al . i LYkouit Lurthiois ' 

A. L. i rejnac-'l iberghien, 1b, rue 
Ciiarles IJuuit 

le doc leur Dervsik, luedecin de i nu-
U l O l t ' U • • • • • 

Leplal Henri,tissus, 14, rue de lilan-
chamaille ••• 

l'ouruier Cadenue, négociante, ci, 
rue Fierrc uc-ltoubaix 

11. Lauaers Jean, 4, rue Lacroix.. 

n b . e i 
32 05 
10 00 

600 00 
I.UUJ un 
.000 00 
.000 00 

100 00 

100 00 

250 00 

600 00 
100 00 

Total 6, 
Souscriptions antérieures 1.284 

002 05 
B9b 60 

'l'oUl au 31 décembre 1902.. 1.290.688 65 

T-iMoye micaniqu* lJenrt Augem et C: - Augem 
Henri 25 00; Augem Paul, 5.00; Muilier Jean, 1.00, 

D o u t e 1 0 0 ; Olivier l ' iene, 3.00; Deactiamps J . U . , 
0.20; anonyme, 0.50; Poly Wagnon, 0.2b; L'retaJ Henri, 
0.20; Anuhune OcUivie.O 25; Dc-blicker Zu,!nia, 0.25; VW-
laert Eu"éuie, 0.36; Dumontier. 0.50; llusquinet, 0.50; 
Delrcux °0.50; Caibon, 0.25; Kcets, 0.25; Kaaeon, 0.25; 
Dubar 0 25; lkuqiie Auguste, 1.00; Delcjoix atalvwa, 
0 50; Edlrwincs Henri, 0.50; D'Hacne Henry, 0.25; Le-
BMirs JunatU, 0.50; \ ercouter Kebrome, 0.20; Marecaux 
Julien, 0.10; Leclervq li:--e, 0.25; D;«mont Oliai es,0.25; 
Baudirnoiit Louis, 0.25; Malfait Eloriniond, 0.25; Lesage 
Georges, 0.26; Korin Emile, 0.25; Deltête Câline, 0.15; 
i ioni i imt Barthélémy, 0.25; Conseils Joseph, 0.26; Sab 
Emue, 0.50; Itarbe Edouard. 1.00; Hubaut Hélène. 0 15 ; 
Hubaut Henry, 0.20; Verhaego Germaine, 0.15; Foret 
Angèle, 0.15; Dauters Charles, 0.25; IJarbe Arthur,0.30; 
Franco* Victor, 0.20; Barbe Alfred, 0.50; Verhacge 
Jean, 0.25; Pohlet François, 0.50; Lefetrvre Théo. 0 25; 
batnaia Louis, 2.00; Veihaeghe François, 0.50; Vve Ja
cob, 0.25; Varremme Cellna, 0.25; Bessart EyrUii, 0.20; 
anonyme, 0.25; Mersehot Marie, 0.15; Bartiex Eugène, 
0.20; Scliol Sylvie, 0.25; Baert Raymond, 0.25; Hubaut 
Maria, 0.15; Plaquin Alnin, 0.20; Chrétien Alexandre, 
0 26; Biittuu Henry, 0.25; Detanet Léonie, 0.26; Vital 
Charles, 0.15; Bilstrit Câlina. 0.25; Hubaut Blise, 0 30; 
Vœt Hnippoilyte, 0<io; Goudron Pauline, 0.10; Godefroob 
Colette. 0.25; Rose Marie, 0.20; DeJporte Cttlina. 0.20; 
Weert JuJienne, 0.26; Wante Virginie, 0.15; VaruinsseJ 
Célia», 0 50; Uoland Matbide, 0.25; Vanderocken Ma
rie, 0.15; Maryn OéJina, O .^ ; D'Hondt Léonie. 0.20; 
Desrhet Marie, 0.25; RivaJ Anna, 0.50; Bin Louise, 0.50; 
Depaoiie Henri, 0.25; Bul Matiliilde, 0.20; Deutbœ Léo-
Dard, 0.20; Barbe Julia. 0.30; anonyme, 0.26; Detcroix 
JHirie, 0.25; -Ciu-bonnc! Olive. 0.20; Deroubaix Louis, 
0.15; Vandcipujtte Léonie, 0.25; anonyme, 0.20; Van-
linckeJ Eugénie, 0.50; Blondiau Marie, 0.50; Maryn Gus-
Uve, 0 25; Léman Suzanne, 0.25; Depaepe Henry, 0 25; 
anonyme, 1.00; Baudumont F'Ioreme, 0.20; Beebroau 
Pia'i'yre, 0.30; Weyr.c Albert. 0.20; M" Augem Henry, 
26.00; Augem Henriette. 1.00; Carrette Arnaud, 0.5Ô; 
Carrette Maurire, 0.59; Augem Alphonse, 5.00; Verbeck 
Ciiarles. 0.50; llattiau Elise, 0.20; Battiau Marie. 0 20; 
Cl:n«pcil Rosailie. 0 25; Dehuisne Henry, 0 20; Dumez 
Laure, 1.00; Desmet Rosalie, 0.50; anonyme, 0.30; ano
nyme, 0 30; Baudimont Ferdinand, 0.20; Devcrsin Adol
phe, 0.40; Croromelinck Valentine, 0.20; Brackmann Au
guste, 0.30. Total 101 35 

Société • La C'ntrah ». — Loncke Henri, 2.00; Hibon 
Alfred, 2.00; Mariage J. B., 2.00; Braic Jean. 2.00; 
Bogar Henri. 2.00; Selosse Charles, 2.00; Gou.be Gaston, 
2.00; anonyme, 2.00. Total 16 00 

stssélisiisssal ttdtrcm et Carbon. — Carbon Louis, 
0.25; Lcipers Maria, 0.25; Kindt Abeline, 0.25; Vanden-
driasehe JuJia, 0.25; Detattre L«a, 0.25; Preux Adol-
«*ine. 0.25; Van Autroyve Marie, 0.25; Debucquoy 
B i s e , 0.25; Debucquoy Flore. 0.25; Delmotte «anche , 
0.25; Spriet Achitle, 0 25; Mefdatg Léon, 0 25; Ocula 
François. 0 25; Kindt Marie. 0.25; Petuberçrhie* Moïse, 
0.25; DeVa'.le Louise, 1.00: Stock Marie. 0.50; Carbon 
Marie, 0 50; ManquCiier Emile, 1.00; Catrice Arthur, 
0.50; Decnane Oscar, 0 50 ; Nys Jules, 0.50; Ny« Flori-
Inond. 0.50; GuiWnet -^.exandre, 0.25; Desmazures Louis, 
0.50; Deroubaix Edouard, 0.25; Cafcoire Edouard, 0 50; 
Lorfévre Emile, 0.25; Burv Emile, 0.50; L. A., 0 50. 

Total 11 75 
Liête n' S5. — Petit Raymond, représentant, 10.00; 

CVmpa^nion. P. , 10.00; Ducoin Emile, 5.00; Dugrrpon, 
10.00; Boucbez Félix, 2.00; Janssens Henri, 1.00; Bar-
bieux Lodoïs. 1 0 0 ; Bernard Jules. 1.00; Desmettre 
Louis, 1 0 0 ; Collette Henri. 1.00; Vergin Alfred. 2 00; 
Versrbefde Achille, 2.00; Debarker Henri. 1.00; Hubaut 
Henri, 1.00; Boutteville Edouard. î C?,' Leveaux Ernest, 
2 .00; Pycke Alfred, 1.00; Fauvarque ÀTi>d, 300.00. 

T o t a l . . . . . . . . 26B 00 

Z.i«te n' Se. — Dubus Louis, 1000.00; Desreumaux 
Emile, 10.00; Bacquaert Orner. 5.00; Detremineire Odon, 
5.00; Delécaille Fernand, 10.00; Priau,Louis, 26.00; Des
tombe Louis, 2.00; Droulez J . B . , 2.00; Caussin Olotaire, 
2.00; Eggeraiont Charles, 1.00; Petit Jules, 10.00; Des-
•arne Alexandre, 1.00; Leconte Paul, 2.00; Dufresne Au
guste, 2.00; A. Lerouge et G. VajKkputte, 100.00; Le-
veex Ernest, 2.00; Dupont Marie, 1.00; Dupont Chaules, 
4.00; anonyme, 2.00; Mononque Pierre, 0.50; DutbiMeul 
fil». 500 . Total 1 . 1 9 1 5 0 

Maitan ValentinFlorin. — Dernaucourt et Roos, 
40.00; anonyme, 0.50; Lefebvre Cyriaque, 1 0 0 ; ano
nyme, 0 50; Nisse Marie, 0.50; Glorieux Camélia, 0.50; 
Cantaert Marie, 0.25; Vogutte, 0 25; Moreau, 0.25; Ti-
berghien, 0.20; Delbecq, 0.25; Lortbiois, 0.26; Mulier 
Hortense, 0.25; Dejonglie, 0.25; Dujardin, 0.25; Le-
clerr*) Flore, 0.25; Vanstetnbrugge, 0.25; Boucbard, 
0.50; LéchevaiBi 0.25; Vantighem, 0.25; Parqui, 0.25; 
Honoré, 0 25; FJvœt, 0.25; Wedeux, 0 25; Sol, 0.25; 
Depauw, 0.10; Fiévet, 0.10; Debarge, 0.25; Catoire, 
0.25; Opalfens, 0.25; Dendievel, 0.10; BaiileuJ, 0.20; 
Delhaye, 0.10; Pottié, 0.25; Houzet, 0 25; Gilorieux, 
0 25; Wrllom Marguerite, 0.25; Marien Oléinence, 0.25; 
Patteuw. 0.10; Nivesse Georges, 0.25; De Pieux J . B . , 
100. Total 61 90 

LA DENTELLE 
es t un objet d'art à l'égal du bijou, et tout a u t a n t 
que celui-ci donne à la femme la grâce et l 'é légante 
qui charment. 

L a to i l e t te n'est vra iment c o m p è t e que si el le 
est agrémentée de ce dél icat travai l . 

Le dernier cri de la mode actuel le , l e dernier 
cachet d'une to i le t te , ce qui la termine, c'est une 
garniture en vraie dentel le . El le relève les nuances, 
sombres, at ténue les te intes vives et s'allie parfai
tement aux nuances dél icates. 

La dentelle a, certes, été négl igée , remplacée par 
de» imitat ions nombreuses et variées ; mais la voici 
qui reparait, se fait jour et de nouveau trône e n 
reine de la mode. Reprenez vos dentelle?, Mesdames, 
reprenez ces jolies eno^rs .si seyantes et que vous 
aimez t a n t ; vous n'aurez rien de si gracieux, de si 
é légant , que ces ehœfs-d'œuvre, ces merveil leuses 
créations d'ouvrjèrcs habiles e t expertes . Pour votre 
vêtement de fourrure, prenez un jabot , sur une toi
lette de bal posez un godet , à la jeune fille m e t t e z 
Un col loger. 

Faites-vous offrir comme tadeau d é t r e n n e s un pa
pillon, un mouchoir, un nœud ou un éventai l , car 
Mlle Bul teau, 22, rue Saint-Georges, à l lqubaix , a 
réuni dans son magasin un choix complet tjes diffé
rentes formes rêvées, dans tous les po ints , [tels que 
les points de Venise, de Milan, de Urugçs, le F l a n 
dre, le Vieux-Flandre , le point Duchesse? le point 
à l 'aiguille, le Cluny, la Valcnciennes et l'applica
tion de Bruxel les . 

Mlle Bulteau a également un rayon de lingerie 
comprenant depuis la layette jusqu'au trousseau. 
Linge de table e t de maison. Stores e t r ideaux. 
Spécial i té de jupons e n tous genres. — Corset droit 
tiLe Prodigieux». 20725U 

P I A ï t f O S 
de toutes marque** e t de tous styles en magasin. — 
Le Zonophone, lo Gramophone, dernières créations 
les plus parfaites des machines parlantes. Seul dé
positaire. Lutheries . Instruments cuivres et mois. 
Abonnement à la Lecture musicale. Location. Ac
cords. Réparations. — Ancienne Maison Duqueshe-
Buyck. G. Cousait , élève de Pleye l , successeur, S, 
rue du Viei l-Abreuvoir, Roubaix. 10073 

CRÉDIT DU NORD 
focltie aMtyme — Capital : 3 0 nuilicrns — 12 millioa iers& 

S U C C U R S A L E S D E : 
I t o i BAI \ . 2 6 . r u e d e l a b i a r c e t » , r u e N a i n 

TOIl t< OI.NC 4 ( ) r u e d e t o u r n a i 
C o m p t o i r s d e : IIAL.M.'I.\. 4 b i s , r u e d e la G a r e ; 
I . A \ \ « » V . » . « " - - P l a c e : CHOIX, 7, U " - P l a c c . 
Le C R E D I T D U N O R D fait des avances do fonds 

sur tous les titres Français et Etrangers côtés en 
Bours-j et en Banque. 

Il reçoit en dépôt les t i tres de toute n a t u r e ; il e n 
soigne la garde, moyennant un droit très minime, 
détache lui-même les coupons et eti- irodito le compte 
de ses cl ients . 

Il reçoit également en dépôt les objets précieux : 
bijouterie, argenterie , etc . \ 

Opérations do Bourse e n France et a l 'Etranger. 
P a i e m e n t do tous coupons. 5b72^—2 

«> . 
WATTRJ3B.OS 

U N E MESSE A LA MÉMOIRE DE M. LE DOYE N 
L E J E U N E . — Aujourd'hui à dix heures sera célébrée 
une messe solennelle à la mémoire de M. le Doyen Le-
jeune. Eiie sera chantée par le Cercle Saint-Joseï;.»!] : c'est 
la messe de Duniont, harmonisée par M. Pau4 lk'natte. 

NÉCROLOGIE. — Nous a.pons le regret d'apprendre 
la mort, survenue hier, mercredi matin, de Mme José
phine Leélereq, veuve Pierre Coulombier, habitant rue 
Négrier, 69, mère de Frère Firnnen Joseph, sous-direc
teur vie la communauté de Wattrelos, directeur de l'Ecole 
libre de Saint Joseph. 

La défunte était âgée de 88 ans; ses funéraiiSes auront 
lieu samedi à neuf heures, à Saint-Maciou. 

T O U R C O Î 1 V G 
L E M O U V E M E N T D E M O G R A P H I Q U E E N 

1902. — Durant l'année qui vient de finir l 'Etat-
Civil a enregistré 2100 naissances et 1502 décès ; 
IJL population s'est donc accrue, de ce fait , de O'ôS lia-
bitants, c est-à-dire de plus de 9 pour cent . Il a é té 
célébré 641 mariages e t prononcé 15 divorces. 

C R U E L L E I M P R U D E N C E . — B R U L E P A R 
D U V I T R I O L . — Dans la mat inée de mercredi, vers 
neuf heures trois qnaTts, M. et Mme Dhér in , caba-
retiers, à l'angle des rues de Gand et Auber, ont 
cru voir mourir leur jeune fils âgé de 7 ans, à la 
suite d'une cruelle imprudence commise par l'en
fant. Le jeune Dhérin jouait à l 'étage, lorsque tout 
à coup ses parents l 'entendirent pousser des cris dé-
ib irants . Us montèrent en toute faite et trouvèrent 
leur enfant .se tordant sous l 'étreinte d'une douleur 
atroce. Le malheureux enfant avait , en jouant , trou
vé, sous un lit, une fiole contenant du vitriol , e t en 
avait avale le contenu. 

M.,lo docteur range fut appelé en toute hâte 
e t prodigua ses soins au pauvre enfant. A onze heu
res, il déclarait à M. et à Mme Dhérin que leur fils 
é ta i t hors de danger. On ju^e do l'émotion qu'ont dû 
éprouver les parents du jeune imprudent. 

B I B L I O T H E U Q E C O M M U N A L E . — Comme cha
que année, la bibliothèque coirununale sera fermée 
à l'occasion du Nouvel An, du 1er au 5 janvier 1903. 

LES EPAVES. — Mlle Desurmont, rue Nationale, 
13, a trouvé un lorgnon place de l'Est, et l'a déposé au 
poste central de police. 

— M. Pannier, surveillant au Gaz, a trouvé, rue 
Gaspar, un brassard de prêtre, de nuance rouge et fran
gé d or. Cet objet a été également «lésosé au poste de 
police. * 

LES ARRIVAGES A U X HALLES, i . Dans la ma
tinée de mercredi, il est arrivé aux Hailes les denrées 
suivantes: Huîtres, 2.050; marée, l.OoO ku. ; poireaux, 
26 bottes; lapins, 20. 

LES C O N T R A V E N T I O N S . ^ Une contravention 
pour ivresse publique a été relevée contre Henri V... 
Une autre pour violence a été rédigée à la charge de 
Marie D 

LES A C C I D E N T S D U TRAVAIL. — Chez MM. 
Tiberghien frères, rue Charpentier, Désiré. Cloedt, 56 
ans, demeurant rue du Brun Pain, 157, s'es> contusion
né le genou gauche en travaillant. M. le oVxteur Ber
nard lui a prescrit un repos de 15 jours. \ 

— Arthur Derick, âgé de 25 ans, demeurant à Lin-
aefles, travaillant pour le compte de M. Sury, entrepre
neur, a été pris à 1» gare des Francs entre le quai et un 
wagon Qu'il pou£5-it. H est atteint de contusions à la 
cuisse. Un repos de quinze jours lui a été ordonné par 
M. le docteur Beulque. 

— Chez M. Ernest Deblocq, charpentier, Jean De-
blocq. 18 ans, a été blessé à i index gauche par un ins
trument appelé toupie. Il en est résulté une plaie dont 
la guérison demandera quinze jours. M, le docteur Cat-
teau a soigné le blessé. 

— Un tisserand de la maison E. et P. Toulemonde, 
Paul Blanquin, 18 ans, demeurant à Roubaix, a fait 
une chute dans l'atelier et s'est fait une entorse au genou 
gauche. U n repos de dix j c w s lui a été prescrit par M. 
te docteur Dispa. 

— Au peignage de la Tossée, Joseph Verbièse, 62 
ans, chaudronnier, demeurant à Roubaix, a heurté une 
échélte et s'est contusionné la jambe droite. Le blessé, 

qui a reçu les soins de M. le docteur Leduc, subira une 
incapacité de travail de dix jours. 

— Un cocher de la maison Lepoutre-Six, au Blanc-
Seau, Georges Lecry. 33 ans. demeurant i ivasquehal, 
a été blessé au pied gauche par la chute d'une « chèvre ». 
M. le docteur Bernard a constaté une contusion et or
donné au blessé un repos de huit jours. 

B O - M M S A " * \ É ; E . — P o u r 3 5 f r . , un 
agrandissement 2 4 x 0 gracieusement encadré n i f e n é 
d e l a m a i s o n S R E 1 T L E , avec 6 cartes visite. 
On reproduit d'anciennes cartes, Roubaix, 4, BJ de 
Paris; Tourcoing, rue Motte, 38. 20194 

1 2 p o r t r a i t s s o i g n é s 5 f r a n c s a r e c p r i m a ; 
6 p o u r 3 f r a n c s , 8 1 , r u a D e s u r x a a n t , T o u r c o i n g . 

E M P A I L L E U R D I P L O M E D ' O I S E A U X E T 
D'ANLMAUX, T A N N E U R : Rue Saint-Piere , 39. 

L I N S E L L E S 
NOMBREUSE LIGNEE. — Mercredi matin est dé

cédée, à Linseiles, une vieille temme u« 89 ans, Mme 
veuve Pollet, née Sophie Descamps, qui habitait chez 
son petit-fils, M. Charles Poilet, à la Bassée. Mme PoJ-
let, dont les funérailles auront lieu samedi, à neuf heu
res, comptait plus de cent enfants, petits-enfants ou ar
rière-petits-enfants. 

H A L L U I N 
LES RECEPTIONS OFFICIELLES. — M. le Mai

re d'Halluin a reçu, mercredi uans l'après-midi, les corps-
constitués ue la vime. Les réceptions ont eu iieu ûé trois 
à quatre heures. 

R O N C Q 
U N VOL. •— Dans la soirée de mardi, un voyageur 

de commerce, M. Oscar Delnatte, demeurant rue des 
Pyramides, à Roubaix, et voyageant pour !-• compte de 
M\ Raininaert-Jeu, avait abandonné son a' * H rue de 
Bousbecque, ayant à traiter des affaires cbes -M. Dcla-
housse, fabricant. Pendant son absence, un malfaiteur 
s'est empare d'une serviette nu n avait laissée sur le 
bord de sa voiture et qui contenait des échantillons de 
lingerie et de bonneterie, d'une valeur de <xl francs. 

q i ' f : « \ O V - N I R - D E I L E 
COMMISSAIRES R É P A R T I T E U R . — Par arrêté 

du 22 décembre 1902, M. le r/réfet un Nord a désigné 
comme suit les commissaires répartiteurs des contribu
tions directes pour 1903 ; 

Titulaires ré'ideiit*: MM. Charles Gadenne. mar
chand de liqueurs ; Louis Sename. docteur en médecine ; 
Séraphin Bague, rentier. — Titulaires non résidents : 
MM. Destombe, propriétaire à Lompret; Decottignies, 
propriétaire à Pérenchies. — Sti/rpUants réxùients: 
MM. Jules Wicart, rentier; Aioan Desprez, fabricant 
d'huiles; Jean-Baptiste Mahieti. cultivateur. — .S'un-
plfants non résidents: ,1111. Alix Ghestem. cultivateur 
a Verlinghem; Inglebért-Vandcrmersch, cultivateur à 
Deulémont. 

L'F.CHENILLAGE. — Par arrêté préfectoral en date 
du 20 décembre 1902, les habitants sont informés que 
J'unenU'age devra être pratiqué sur toute l'étendue du 
canton, du 15 janvier au 15 lévrier 1903. Les retarda
taires seront l'objet d'un procès-verbal. 

W A R N E T O N - S U D 
U N A C C I D E N T D E ROULAGE. — M. Louis Le-

olercq, maruliand de grains, se rendait à Comincs. mer
credi apiès-midi, avec un chariot chargé de trente sacs 
nrassl chacun cent kilos. Sur la route de Comines, une 
des roues du véhicule vint à se briser et le ohamiment 
versa sur la chaussée. On eut recours à un marédhail-
ferrant pour la réparation de la voiture et à des passants 
pour en effectuer le chargement. M. Lcolercq reprit en
suite sa route après avoir perdu deux heures de temps. 

ENTREPRISE GÉNÉRALE D'AMEUBLEMENTS 
ÉCLAIOACP. OBJETS D'ART 

M O R E L G O Y E Z , 29, rue Esqut-rrnoisc, LILLE 
L I L L E I S O a . M E M B R E D U J U R Y 

CHOCOLAT tV.AUPF.IVEZ 

U N E DO.NATION A LA SOCIETE DE GEOGRA
P H I E DE LILLE. — Un prix est fondé avec la donation 
faite à la Société p?r Mme Crepy, en mémoire de M. 
Crépy, président et tomlateux de la SooiéUî. Ce prix pren
dra le nom de « Prix Paul Crépy ». 11 consistera en une 
bourse de voyage, soit en France, soit dans les pays voi
sins, d'une valeur l a s de 300 francs et sera attribué au 
lauréat du concours qui aura lieu, chaque année, le pre
mier dananoiie de juin, de huit heures à midi, au siège de 
la Société, 116, rue de 1 IIopital-Miiitaire, entre tous les 
jeunes gens, de rutt.enalité française, ori-criruures ou ha
bitant* du département du Nord, âgés do 17 ans au moins 
et de Sljm plus, dûment autorisés par leurs parents, ins
crits avant Je 1" avril et admis à concourir par décision 
du Comité d'études do la Société. 

Les résultats du concours seront rendus publies axant 
•lo 15 jui.'et. La bourse de voyage devra être emirjloj'ée 
dans la région qui a été l'objet de l'étude du lauréat. 

LE CRIME DE LA R U E D E LA M O N N A I E . — 
Alstroil a été interrogé mardi do dix heures à midi par 
M. Davaine, juge o instruction ; il a affirmé qu'il n'était 
pour rien dans le crbne de la rue de la Monnaie et que les 
assertions de Marie Gignac étaient absolument fausses. 
D'aipree lui Leprêtre cKt seul coupable du crime et il a 
eu pour complice Marie Gignac. 

Il parait que M- Henri Robert, de Paris, a accepté' de 
défendre Alstroff devant la Cour d'assises. L'avocat pa
risien doit même venir à Lii'e avant la fin de l'instruction. 

L'ÉLECTION SÉNATORIALE DU N03D 
L a p r o f e s a i o n d e l o i d e M. A. P o i i e 

M. Pot i é v ient d'adresser aux électeurs sénato
riaux sa profession de foi. Noua e u détachons les 
passages principaux : 

Monsieur le Délégué, 

Désigné par le Congrès départemental comme candidat 
des républicains a i céuBtlOS] sénatoriale au 4 janvier 1903, 
j'ai cru devoir accepter cecte n.aïqu-j de conriiince, dont 
je suis fier, et assumer le majjjat de détendre, en même 
Unips que les idées républicaines, les revendications légi
times des cultivateurs, qui tiennent une si gronde place 
dams notre 'département. 

La nouvelle loi sur Les sucres, qui a complètement mo
difié l'ancien régime, pennettrart-edle à nos fermiers de 
produire des bett«r;i-vcs à un prix rémunérateur;' Nous ne 
pourrions le certifier. 

Le privilège des bouilleurs de cru, dont nous attendons 
la réglementation, a tué, dans la région du Nord, et par-
ticuluirviiient dans l'arrondissement do Lille, la distillerie 
de betteraves et amoncelé des ruines rasjsîéénMsa. 

Lo projet Rouvier, soumis au Parliément, menace nos 
ouvriers consommateurs de ta'bac de zone et risque de 
troubler une habitude devenue pour eux une nécessité. 

11 nie sembie que les paysans du Nord ont été souvent 
oubliés. On dit en haut lieu que leur sol est ric^ie et fé
cond, qu'ils sont privilégiés par la nature; mais, ce qu'on 
ne dit pas, c'est que-cette richesse et cette féconuiie ont 
été obtenues par le travail et par les sucriiiees de plu
sieurs générations. 

Notre département ne peut servir plus longtemps de 
grenier d'abondance nù nus gouvernements puisent trop 
souvent pour équilibrer les «judgets. 

Je sejai plus bref, quant à ma profession de foi poli
tique. 

n i a d'un républicain de. 1048, mort à la peine, j'ai con
tinué clans ce pays les traditions démocra..ques et répu
blicaines qui m'avaient été inculquées dès mon jeune âge. 

Je vous livre toute ma vie nolitique, tous mes votes au 
Conseji général : vous n'en trouvorez pas un qui n'ait été 
inspiré par le plus pur républicanisme et ™ar un ardent 
désir Je réaHser les réformes réclamées par le pays. 

Républicain d'avant-garde, je défendrai dans l'avenir, 
comme je l'ai fait dans le passé, le programma ueniocra-
tique. 

Mais si je suis partisan des revendications légitimes 
des travailleurs, je suis i adversaire résolu des théories 
révolutionnaires qui jettent le trouble dans les masses 
ouvrières et engendrent au cœur ..os haines farouches, 
après avoir amené les plus amènes déceptions. 

*i lp nremier devoir d'un vraj démocrate consiste sur
tout à relever les humbles, à soutenir les faibles, sa cons
cience lui commande également de ne pas tromper le 
peuple et de ne pas le bercer de fallacieuses promesses. 

La République, depuis tantôt vingt ans, a réaliisé une 

Eai-tie du "rogramroe de son fondateur, liiiustre tribun 
éon Gambetta. 
Je suis de ceux qui veulent le maintien intégrad de 

toutes les lois républicaines, en attendant les réformes 
nouvelles -romises depuis longtemps. 

En première ligne, je demanderai dans le plus bref dé-. 
lai, la créationdes retraites ouvrières. 

•Si la République a déjà su organiser la protection de 
(>nfance, l'assistance médicale gratuite, celle des vieil
lards ft infirmes indigents, il appartient encore à notre 

démocratie de soutenir les travaHleurs adultes en encou
rageant les mutualités et en leur assurant enhn_ la pen
sion de retraite qui mettra leurs vieux jours à I aori du 
besoin. i 

D'autres réformes s'imposent également : je veox par
ler du service de deux ans et d une meilleure répartition 
de l'impôt. Il n'est que juste, en^elfet, de faire payer 
davantage au capital qui jouit et ;às dégrever le capital 
mis au service du travail. Jl . 

Nous devons enfin faire produirljfc notre régime répu
blicain tontes les conséquences deij|*i principe en pour
suivant sans relâche i amélioratidjpinatérielle et morale 
des classes laborieuses. 

La situation financière du pavf'sera aussi » objet de 
mes constantes préoccupations, jiim'efforcerai d'obtenir 
toutes les économies compatibles^vec la marche régu
lière de nos services publics. 

j ajouterai, en terminant, que Vans la bataille qui se 
livre en ce moment entre ira sociétli civile et la réaction, 
je ne saurais oublier que je suis Un lits de cette Révolu
tion française qui nous a affranchis. 

Je prendrai nettement position-en faveur de la supré
matie du pouvoir laïque, et à cet égard, je soutiendrai 
J'application des lois votées par le'Parlement. 

En résumé, Monsieur le Délégué, a s point de vue éco
nomique comme au point de vue politaque et notamment 
en ce qui concerne l'abrogation de la loi Faiiloux, je mar
cherai la main dans la main avec les sénateurs républi
cains du Nord. 

Et cette association de nos efforts" cette solidarité ré 
pubiicaine de vos représentants ne pourront donner, j'en 
ai le ferme espoir, que des rusnltate favorables. 

Veuillez agréer, Monsieur i~ Délégué sénatorial et cher 
Collègue, lexpression de mes sentiments distingues. 

Auguste FOTIÉ, 
Conseiller général, maire dTJaubourdin. 

Haubourdin, le 29 décembre 1902. 

A P R O P O S D U C O N G R È S 
Le Itéreil du Nord s'est l ivré, auprès des person

nages pol i t iques les plus en^vue de notre départe-
me'nt, sénateurs , députés , conseil lers généraux e t 
d'arrondissement, à une enquête permettant de pré
ciser les conditions dans lesquelles ont été convo
qués, au Congrès sénatorial qui a choisi M. P o t i é , 
non seulement des « mél inistes » comme M M . Mot 
t e , Guil lain et Delaune , mais des « réactionnaires 
cléricaux », connue M. Moencclaey, maire de Cassai, 
qui avait du reste répondu à l ' invitation à lui adres
sée. 

D e ces hommes polit iques, les uns , comme M. Ber-
,seiz, décl inent toute responsabil ité , en déclarant 
qu'ils ne se sont occupés que des convocations spé
ciales de leur arrondissement, les autres, comme M. 
Dnfontaine, s'élèvent v ivement contre ce procédé 
qui consistait à admettre les modérés dans le « bloc ». 
M. Sculfort, président du Conseil général , a répon
du que MM. Mot te et-6es collègues auraient accepté 
la candidature do M. Debierre, si olle é t a i t sortie du 
vote du Congrès, puisque, en entrant , ils s 'étaient 
engagés à approuver les décisions e t qu'ils n'avaient 
pas fai t de réserves au début. 

D e l'ensemble de ces in terv iens , il n'y a pas au 
fond graad'cjwas à t irer, sinon que le parti minis
tériel dans le Nord, groupe incohérent de tendances 
diverses et contradictoires,ressemble s ingul ièrement 
à la Cour du roi P é t a u d . 

Par contre, une déclaration est t o u t part icul iè 
rement intéressante, c'est celle de M. Tnbourdaux , 
qui, d'nbord admis comme candidat , a é té roulé dans 
les grands prix, dès que les Combinaisons échafau-
dc'es par les meneurs eurent décidé M. Pot ié à poser 
sa candidature. M. Trihourdaux .se plaint douce
ment, mais sa plainte n'en est pas moins remplie d'a
mertume. 

— J e suis une vict ime, a-t-il déclaré, mais j'obscr-
•verai quand même la discipline républicaine. 

On n'a pa-s voulu de moi en haut l ieu, parce que 
je siiis fils de mes œuvres , e t que je n'ai pas de pro
priété' â~u soleil !... Co n'est cependant pas la pré
sence de M. Pot i é au S'énnt qui pourra faire chan
ger le programme do la politique ministériel le, ni 
faire avancer d'un pas le .progrès de l 'agriculture. 

L.( i ( i IO\ D ' I I O W K C K . — Est promu commandeur : 
M. le général CouxtiaaHer, commandant la première divi 
sion d'inlantojie à Lille. — Est promu au grade d'offi
cier, M. le colonel Majoreèle, du 15' réginitiit d'artillerie. 

Sont nommes au grade de chevalier de la Légion d'hon
neur : . 

I n tant i rie. — MM. Devant, capitaine breveté hors ca
dre a i'état-major de la 2" division d'infanterie; Serres, 
capitaine au 73'; Souchet. chef de bai-aic'lon au 110'; Pou
lain, capitaux, au 127"; Chov.i.llot, ccpitaine au 145". 

CaraUrie. — MM. Lardtnois, capitaine-commandant 
an 4*.cuirassiers ; Gnyaid, capitaine au 21" régiment de 
dragons ; Mcyer, capitaine-coiiimajtdant au 19" régiment 
de cliai-seurs. 

Gendarmerie. — M. Mayerlioffer, capitaine à la 1" lé
gion. 

Artill',',,:. — MM. Baiiiéconty et Lavlalle, capitaine. 
en 2" au 15* régiment ; liaret, capitaine en 1", trésorier 
au 27" régiment. 

Truin meê I f iaajiéS. — M. Durand, capitaine en 1", 
major au 1" escadron. 

Service de sanfé. — M. G-auvin. médecin-major de 
1" classe au 4" régiment d'infanterie; M. Delestré, offi
cier dVd-ministration de 1" classe à l'hôpital militaire de 
Dunkerque. 

• 
M l O A I I I i: MILITAIl t l ' . — La médaille militaire 

a été conférée à : 
Ir/anterie. — MM. .Audinet, chef armurier de 1" classe 

au 33' régiment ; France 1s, adjudant vaguemestre au 110" ; 
Gadel, Normand, Romain, adjudants au 146*. , 

l7l n.larmi rie. — MM.Cat.-tlan niaréchal-des-lgks-cliof ; 
Servons, marevhal-dcs-lcgis; Bvrard, Deeaachy, licc-
quet, brigadiers ; Desplanque. Vilrain. MirécliaJ, ïacquet , 
Canonne. (endanmes à la 1" légion. 

Artilhrie. — MM. Houzé. aidjudant au groupe de 
Dunkerque; Vcrheyde, adjudant au 15' ; Mathieu, sta
giaire gardien de batterie à la direction 4e Dun-kerque. 

•*> _ 

U 'Journal de Roubaix" 
SUR LA C O T C D 'AZUR 

Nous rappelons à nos lecteurs que, pendant la 
saison d'hiver, le Journal de Roubaix est en vente à 
la bibl iothèque des gares do Monte-Carlo, Sa int -
Raphaël , Nice , Menton , Cannes. 17181 

TRIBUNAUX 
I . » t d b r d e C a s s a t i o n 

e t l a L o i t i i i r nki A c c i d e n t ! * d u t r a n a . i l 
La Cour de Cassation a rendu, le 10 décembre 1902, 

un arrêt de pimcipe où elle précise ce qu'il faut enten
dre par « accident du travail ». On sau que l'article 1 
de la loi du 9 avril 1H98 a'consacré des droits particu
liers pour les ouvriers victimes d'accidents survenus t par 
le fait ou à l'occasion du travail ». La Cour .suprême 
vient de c;cider que cette loi ne s'applique pas à tout 
accident survenu au blessé pendant le travail, mais que 
le travail devait, de *oute nécessité, avoir contribué'a 
l'accident, soit pour l'occasionner, soit pour en aggraver, 
les effets. 

L'arrêt vaut la peine d'être cité. Il s'agissait d'un em
ployé de chemin de 1er qui, oendant son travail à la 

gare, était tombé, frappé d insolation, r-a Cour de Cas
sation refuse tout droit à indemnité pour ses héritiers: 

« Attendu, dit-elle, qu'en principe, la loi du 9 avril 
1898 ne s'applique pas aux accidents dus à l'action dei 
forces de la nature, même quand ils sont survenus pen
dant le travail; qu'il n'en serait autrement que si le juge 
du fond constatait que le travail a contribué à meure 
lesdites forces en mouvement, ou qu'il en aggrave les 
effets ; ' 

» Attendu que ï'arrét attaqué constaté que, le 22 juil
let 1900, Plats, aide-lampiste au service de la Compa
gnie du Chemin de fer de Paris à Orléans, a succombé 
aux suites d'une insolation dont U a cie frappé pendant 
son travail à la gare -e Prives ; qu n déclare en outre que 
cet accident de force majeure, dû à l'action des rayons 
du soleil, n'a été ni provoqué ni aggravé par le travail 
imposé à Plats; qu'en rejetant l'action dirigée par la 
veuve Plats contre la Compagnie du Chemin de fer de 
Paris à Orléans, l'arrêt attaqué n'a violé aucun des ar
ticles visés au pourvoi; 

> Par ces motifs, rejette... » 
Comme on l'a très justement fait remarquer, si le 

législateur a voulu protegeT le risque professionnel, il a 
lats.se subsister le risque humain. La question avait d'ail
leurs été tranchée dans ce sens lors des discussions de
vant le Parlement. Le 1er avril 1889, RU Sénat, M. 
Marcel Barthe déposait un amendement en vue de net
tement spécifier I exclusion des cas fortuite, comme les 
orages, le.s tempêtes, etc. Il lui fut répondu que point 
n'était nécessaire d'entrer dans ces explications, que la 
chose allait de soi. Voici comment s'expliquait le rap
porteur, M. Bardoux : « M. Barthe. disait-il, veut que 
vous décidiez que le chef d'industrie n'est responsable 
ni des orages, ni des ouragans, ni des tempêtes, ni des 
inondations, ni des tremhdements de terre, ni des inva
sions de l'ennemi, ni des ravages de la guerre, ni de la 
mort subite on de l'évanouissement de l'ouvrier. Eh 
bien, il n'est jamais entré dans la pensée de la conimia-

sion de considérer tons ces fait, comme des cas fortuit* 
tu accident du travail). Nous aopelons fortuit l'accident 
imprévu provenant du travail ou survenant à l'occasion 
du travail, mais tous les événements naturels que M. 
Barthe a prévus restent absolument en dehors de l'appli
cation de la loi. s 

— X— 
Cette décision de la Cour de Cassation, Chambre ci

vile, rendue sous la présidence de M. Ballot-lSeaupré, 
premrer président, est à rapprocher d'un arrêt de la Cour 
d'appel de Nancy, du 21 novembre 1902, qui, tout en res
pectant ce principe, étend très largement l «rée d'accident 
survenu à l'occasion du travail ; il admet qu'I y a lieu de 
considérer comme accident du travail l'accident dont a 
été victime un ouvrier en combattant l'incendie de l'usine 
où il travaille: 

• Attendu qu'il est certain, dit oet arrêt, que Félix a 
trouvé la mort dans ,incendie de l'usine de Frouard, ap
partenant à la Compagnie générale électrique; qu il est 
également établi par les documents du procès qu'il était 
occupé à son travail habituel, le 18 avril 1902, vers onss 
heures du soir, lorsque soudain le feu se déclara dam 
l'atelier où il était seul ; qu'il s'empressa de donner l'a* 
Harmo en allant avertir le chauffeur Mangeon qui se trou
vait près de sa machine, dans un petit bâtiment corrtigt» 
à la partie de l'usine où i incendie venait o «dater, puis, 
qu'étant retourné rapidement vers son atelier en feu, il 
disparut dans l'embrasement; 

» Attendu que, dans ces circonstances, il y a évidem
ment une relation de cause à effet entre le travail de cet 
ouvrier et l'accident dont il a été victime ; que Félix, «n 
eftet. avait Je devoir étroit, en sa qualité d'ouvrier, de 
eiierclier à arrêter les progrès du sinistre et de protéger 
ainsi son outil de travail; que c'est en accomplissant 08 
devoir qu >l a péri ; que, dans ces conditions, il est im-
possrble de méconnaître que Vaccident s'est produit i' 
I occasion du travail... > 

A St-JACOUES 
209-211. nie tu collège 

R O U B A I X 

JUPONS 
soie broctiée, UfTetai more et salin 

laine. 
G r a n d s F t c U ^ i A i » 

à partir de ce jour. 

CONVOIS FUNÈBRES &0BITS 
Les amis et connaissances de la famille L A H U T T E -

D U B R U L E qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de U*me Odue L U c f l L K . cécé-
dee à Croix, le 30 décembre 1902, dans sa soixante-aei 
zieme année, administrée des Sacrements de notre mer» 
la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
«mime en tenant lieu, et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service Solennels qui auront lku le vendredi 
£ janvier 1903, à neuf heures, en l'église Saint-Martin, a 
Croix, sa paroisse. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
boulevard de U Chapelle, à Croix, à huit heures trois 
quarts — Un Obit du mois sera célébré en la même 
église, le lundi 2 février 1903, à neuf heures. 

us et connaissances de la. famille VOREUX-LE-
F E B V R E oui par oubli. n\ura'ienTprs'CKçcT'd^lcnre"de 

lu deces de Madame veuve Ernest \ ù R E C X , aire-part du -~~ 
née Joséphine LKr'EBVRE, décédée à Roubaix. le 30 dé
cembre 1902 dans sa quarante-quatrième année, admi
nistrée des Sacrements de notre mère la Sainte-Eelise 
sont pries de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu, et de bien vouloir assister à la Messe d<- Convoi qui 
sera célébrée le vendredi 2 janvier 1903. à neuf heures-
aux Vigiles, qui seront chantées le même jour, à cinq 
heures, et aux Convoi et Service Solennels, oui auront 
lieu le samedi 3 dudit mois, à neuf heures e. demie e s ' 
1 église Sainte-Elisabetli, sa oarois.se. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue du Coq-Français, 199 

POMPES FUNÈBRES CORNILLE-PENNEL 
23, rue de Lannoy et 10, ruo Bernard, Roubaix. Fabri
que de cereuc-ils de luxe et ordinaires, tentures pour cha
pelles, corbillards de toutes classes, fourgons pour trans
port de corps en France et à l'étranger. Renseignements 
gratuits pour le cimetière. Couronnes en tous cenres 
Téléphone 748. . 16473 

-•»- ;; ~ 
S p é c i a l i t é d e C h a p e l l e * e t M o a n m e n l a r « n é -

r a i r e a , EDMO.M) l » A C H V , 2 l « . « ' • - • t u e , TéLcrHoss. 

CARTES „ J ISITES 
La Librairie du Journal de Soubaix eSre à as* lecteur» 

t l'occasion de la nouvelle année : 
100 cartes ivoire (typographie-) 1 . 5 5 
100 caites ivocre Irail:graphie! t . 7 5 
100 cartes ivoire (gravure) 2 , 2 5 
100 oarte» ivoire, deuil (typographie) 3 . 5 0 
100 canes ivoire, deuil (cnOugruibie) . ,t » 
100 cartes ivoire, deuil (gravure) 3 . 3 0 
Elle Soumit égalemer' une jo-ie boite o n terni T.Î : 
H>0 cartes ivoire itypograpiue) tt, 100 enveloppes. I . Î 5 
Même boite (cal.igraphie) *2 ^ 5 
. . .* , î (gravure) 3 , î 5 

Même boite deu.l (typographie) 3 , 5 0 
» • » (calligraphie) .'.'.' 4 . 5 0 
• » » (gravure) 4 » 

P o u r T o u r c o i n g , l e s c o m m a n d e * « o u i r e ç u e s . 
5. r u e < a r n o l . 

O O R R B g s V I » C O j q - ^ a ^ J C 0 3 D 

(Les articles j n i i i é j dans cette partie du journal 
n'enç/uçjent ni l cr>mion, ni la responsabilité de la 
rédaction). 

L e q u a r t i e r d e l a M a r l i è r e d e T o u r e o i a t r 
Tourcoing, le 30 décembre VJU2. 

Monsieur le Directeur 
du Journal de KiAkbaix. 

V o u s donnez volontiers l'iio.-pitalité des colonnes 
de votre est imable journal aux pet i t s et vous leur 
permettez de faire monter leur faible voix jusqu'aux 
sommets d e la clause dir igeante et de ne* édiles. Dans 
l'espoir d'un aussi c-hiinta'ble accueil , je vous adresse 
ces quelques l ignes en les rtevonimandaut à votre bien
vei l lance. 

Depuis longtemps, les habitante de La Marlièrc 
ont es«ayé d'attirer l 'attention de la munic ipal i té 
sur leur intéressant quartier, ça toujours été en vain 
D e p u i s longtemps, rien n'a é té fait pour lui, pas un 
bout de pavé , pas une amél iorat ion dan» ses che
mins bourbeux et cependant, le percepteur euntinuo 
à percevoir et l'argent qui provient de ce coin de 
Tourcxiing, do i t faire un appoint convenable dans le 
budget de la ville. P e n J a n t qu'on se prcp.ire dans 
le centre à jouir des sp lendeurs-ct des commodités 
d'une ville mise au goût du jour, serait-ii déplacé 
que nous demandions, nous, prolétaires, mais non 
expuipts d'impôts, non pas du luxe, mais rien que le 
nécessaire, non pas de beaux pavés bien tail lé» e t 
disposés en mosaïques, mais Seulement la. possibi
l i té de circuler dans nos rues. 

Mettonrt les points .sur les i e t spécifions. 
II y a trois ans, une pétit ion signée par de nom

breux habitants , spécialement par des patentés , fut 
remise à un de nos édiles tounqueunois à l'effet d'ob
tenir une amélioration dane le serv i , e postal. Il faut 
rappeler qu'il n'y a pour ce populeux quartier, 
qu'une boite postale et que les levées de cotte boite 
sont assez mal combinées pour qu'une lettre, mise 
à la borne à 4 heures de l'après-midi, ne soit levée 
que le lendemain mat in entre neuf e t midi pour ê tre 
portée par le facteur rural au bureau central un p e u 
avant midi. D e ce fait , elle ne peut arriver au bu
reau dest inataire que pour être distribuée le len
demain, après avoir mis un jour e t demi en route . 
Oe n'est plus avec cette lenteur que se t r a i t e n t les 
affaires aujourd'hui. Pour év i ter un aussi long re
tard, les s ignataires demandaient que l'employé qui 
fait la levée de sept heures du soir à la Croix-Rouge, 
fut. chargé de faire vers cette heure, la levée d e l a 
boîte de La Marlièrc et une le mat in vers neuf heures 
concordant avec celle de la Croix-Rouge. C'était , 
somme toute , une modifieat ;on peu importante e t 
qui aurait rendu grand service, c'était cependant 
encore trop, puisque rien n'a é té fait . Est- i l encore 
permis d'esmérer une solution favorable, nons ver
rons e t nous vous donnerons avis de la munificence 
si elle nous est accordée. 

Nous parlions aussi chemins . Il faut dire qu'à 
part la route de grande rommnnication, qui condui t 
à Mouscron, il n'y a à La Marlière, que des chemins 
de terre. Il y en a qui d a t e n t des viei l les eruerros, 
les plus récents , ont dix années d'existence. P a s p l n j 
les uns que les autres , n'ont le don d'attircv l 'atten
tion de la voirie, car, il n'est pas à supposer qu'elle 
nous laisserait dans de pareils trous e t sans aucun 
éc la irage . 8 i la roir ie n'a pas le moyen de faire p a -
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